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Monsieur,

Concerne : SAINT-GILLES. Rue Américaine, 23-25. Musée Horta.
Préservation des arbres de l’intérieur de l’îlot.

En sa séance du 21/03/2007, la Commission a pris en compte la demande datée du 13 mars 2007
de Madame Françoise Aubry, Conservateur du Musée Horta, de protéger au maximum les arbres
situés en intérieur d’îlot et qui garantissent au musée un cadre cohérent alors même qu’un vaste
parking privé a été aménagé au milieu des jardins par les assurances Crab.

La Commission estime, en effet, qu’il convient de maintenir le mieux possible la végétation des
jardins situés autour du musée Horta et, en particulier, le frêne pleureur de la propriété du docteur
Marchal, rue Américaine, 17. Elle vous demande de proposer au Gouvernement la protection des
sujets qui le méritent en vue de préserver le caractère de l’îlot et les abords du musée.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués.

A. VAN LOO           J. DEGRYSE
  Secrétaire         Président
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